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Afin de faire évoluer les jeunes garçons et filles de la Meurthe et Moselle, le Comité du 54 organise un championnat Spécial Jeune par EQUIPE de 2 joueurs.
Mode de jeu « LA LIBRE »
(  Age : moins de 21 ans au 1er septembre de la saison en cours. M.G. de 0 à 1.99. 

( Pour compléter une équipe, possibilité de panachage avec un joueur d’un autre club. 

La présentation des joueurs d’une équipe se fait dans l’ordre décroissant de leur moyenne    annuelle.
Joueur remplaçant, il prend le rang dans l’équipe d’après sa moyenne,
 (Il ne prend donc pas obligatoirement la place du joueur défaillant.) 
Les différents lieux des matchs seront déterminés par le responsable sportif du département. 
(  Nouveau joueur, sa moyenne est déclarée par le Président de son club, puis calculée après 3 matchs joués consécutivement au cours de la même saison (Par équipe ou en individuel) 
( Les parties se jouent en 30 points ou 30 reprises.

 D’après les équipes participantes, nous ferons une Finale Départementale.  
Pour chaque partie individuelle, il est attribué des points de Goal-average. (Points de matchs)

3 points pour un match gagné


2 points pour un match nul


1 point pour un match perdu


0 point pour un match forfait

Pour chaque équipe il est attribué des points de rencontre :



                       3 points pour l’équipe vainqueur
                                                           2 points pour un match nul
1 point pour l’équipe perdante
0 point à l’équipe forfait

En cas d’égalité de points de rencontres entre plusieurs équipes, celles-ci sont départagées par le goal-average général, puis par la M.G.  
( Les matchs se jouent le mercredi après midi,
 D’après le nombre d’équipes engagées, il sera possible de faire sous forme de mini tournoi.  
Pour toutes les compétitions, c’est le CLUB ORGANISATEUR qui envoie les résultats. 
 A chaque tour de ranking, les accompagnateurs bénévoles seront les bienvenus pour aider à l’arbitrage et le marquage. 
( D’UN COMMUN ACCORD entre le club organisateur et les joueurs convoqués, et après avoir averti le responsable sportif, la compétition pourra se dérouler (un autre jour que le mercredi (mais avant la date butoir.)
(Bis La tenue règlementaire est obligatoire à tous les niveaux de la compétition. 

( Rôle du Directeur de Jeu :    Le directeur de jeu s’engage à rentrer les résultats de la compétition dans le logiciel DELPHICENTER. Il doit bien sûr en outre transmettre ces mêmes résultats au responsable sportif départemental. (N.B. : Exceptionnellement, si le club n’a pas les moyens informatiques ou humains de rentrer les résultats dans DELPHICENTER, il devra prévenir le responsable sportif départemental, afin que celui-ci le fasse)
DELPHICENTER, Nouvelle Appellation : "site de saisie des résultats sportifs ffbsportif.com"
          Adresse : ffbsportif.com
Finale Départementale :
A l’issue des journées de ranking ou mini tournoi, les équipes ayant totalisé le plus grand nombre de points seront invitées à participer à une finale départementale. 
L’équipe gagnante est déclarée championne Départementale.
Généralités :

La Direction du jeu et l’arbitrage sont à la charge de l’organisateur (A noter que si le club désire une aide à l’arbitrage, le C.D.54 peut aider ce club sous certaines conditions, Voir C.R. du 04/06/2007)
Condition de participation :


Pour débuter valablement le Championnat, tout joueur devra être à jour administrativement (Licence en règle et cotisations réglées.)

Nombre d’équipes pour une finale départementale :

Organisation des Finales en fonction du nombre du nombre d’équipes Participantes :

Nb d’équipes ≤ à 2 : Pas de finale départementale, le classement sera effectué sur l’ensemble du ranking
De 3 à 4 équipes :       Finale à 2 équipes
De 5 à 6 équipes :
Finale à 3 équipes

De 7 équipes et plus   Finale à 4 équipes

Son attribution est faite par le département, qui reçoit les candidatures des Clubs désireux de l’organiser.
En cas de litige sur un article non prévu dans ce règlement, nous ferons référence au règlement de la LLB.  
Fin des clauses. 

Le comité du C.D.54 est seul habilité à compléter, modifier ou amender le présent règlement et ses annexes. Et validé par le comité du 54 avant application. 
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